
Les États parties reconnaissent le 
droit de l'enfant à l'éducation sur 

la base de l'égalité des  
     Chances 

                Convention relative aux Droits de l’Enfant (Art 28)  

L’échec scolaire est un  
déni de droits 

Chaque année 100 000 
élèves sont victimes de  

l’échec scolaire 
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